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Introduction

En 2002, l’Échevinat de l’Environnement de la Ville
de Namur, en collaboration avec le Comité
Scientifique pour la Conservation de la Nature et la
Protection des Eaux, initiait une série de brochures
destinée à mettre en valeur le patrimoine bota-
nique de Namur. Après les anciennes carrières
d’Asty-Moulin et la Citadelle, ce nouvel opus tente
de vous faire découvrir la végétation naturelle qui
colonise la rive droite de la Meuse entre le parc
d’Amée et le confluent.

La réalisation de cette brochure de sensibilisation à
notre patrimoine végétal mosan s’inscrit également
dans le cadre du Contrat de Rivière de la Haute-
Meuse auquel la Ville de Namur participe depuis
de nombreuses années et dont les objectifs sont, 

entre autres, la mise en valeur et la sensibilisation
du grand public aux richesses et à la beauté du
patrimoine de la vallée mosane.

Gageons que ce petit guide, qui ne se veut certai-
nement pas exhaustif, vous permettra d’agrémen-
ter vos promenades d’anecdotes et d’informations
intéressantes.

Bonne promenade et bonne lecture
A. Detry
Échevin



Floraison : mars-avrilFamille : Betulaceae

Alnus glutinosa

L’aulne glutineux est une espèce caractéris-
tique des bords des cours d’eau et des forêts
humides où il peut supporter des inondations
de longue durée. Grâce à des nodosités* qui se
développent sur leurs racines et qui fixent l’a-
zote de l’air, les aulnes peuvent croître sur des
sols très pauvres. Le bois d’aulne glutineux
convient parfaitement pour réaliser des struc-
tures destinées à être placées sous l’eau (cana-
lisations, roues de moulins…). C’est ainsi que
la ville de Venise est construite sur des pilotis
d’aulne et d’orme. L’aulne glutineux est aussi
parfois appelé aulne rouge. En effet, une fois
scié, son bois blanc jaunâtre prend une colora-

tion orangée au contact de l’air qui s’atténue
ensuite avec le temps.
L’aulne glutineux est un arbre à fleurs uni-
sexuées : des chatons mâles longuement pen-
dants et des chatons femelles courts, en forme
de cônes constitués d’écailles. D’abord vertes
et jointives, ces dernières se dessèchent pro-
gressivement, noircissent et se contractent
créant ainsi de petites ouvertures grâce aux-
quelles de petits fruits secs se propagent.
Si les croyances populaires de nos régions pré-
sentent plutôt l’aulne comme un arbre salu-
taire (il écarte les sorcières), en Allemagne, il
est perçu comme un arbre diabolique.

D : Schwarz-Erle  /  GB : Alder  /  NL : Zwarte els

Aulne glutineux



Calystegia sepium
Floraison : juin-octobreFamille : Convolvulaceae

Calystegia provient du grec καλυξ

(kalux : enveloppe de la fleur) et στεγος

(stegos : abri) par allusion aux grandes

bractées* qui entourent la fleur. Sepium

est dérivé du latin saepes, haie.

Le liseron des haies est une espèce

herbacée grimpante présente dans les

bois humides (saussaies, aulnaies), sur

les berges et dans les haies fraîches. 

Dépourvu de vrilles, il s’enroule autour

de supports (autres espèces, poteaux...),

toujours dans le sens contraire des

aiguilles d’une montre.

Le liseron des haies est une espèce qui

a la capacité de produire de nouvelles

pousses à partir de petits fragments de

racines rendant cette espèce envahis-

sante et très tenace dans les jardins.

Liseron des haies

D : Zaun-Winde  /  GB : Hedge bindweed  /  NL : Haagwinde



Floraison : mars-avril Famille : Fumariaceae

Corydalis solida

Au printemps, la corydale solide égaye

de ses fleurs mauves les forêts alluviales

et les bois humides de nos régions.

Corydale vient du grec κορυδαλλις

(korudallis : alouette huppée), dérivé de

κορυς (korus : casque). Les fleurs de

corydale possèdent en effet un long

éperon rappelant la huppe de l’alouette.

La corydale solide est pourvue d’un

organe souterrain, un petit tubercule*

plein d’où l’appellation de «solide». Une

seule autre espèce de corydale est

retrouvée en Belgique (espèce rare). Il

s’agit de la corydale creuse (C. cava)

dont le tubercule est en partie creux.

La corydale jaune est une espèce pro-

che, bien qu’appartenant à un genre dif-

férent (Pseudofumaria lutea), fréquem-

ment présente sur les murs et rochers.

D : Gefingerter Lerchensporn  /  GB : Spring fumewort  /  NL : Vinger-helmbloem

Corydale solide



Epilobium hirsutum
Floraison : juin-septembreFamille : Onagraceae

Les divers épilobes sont souvent diffici-

les à distinguer. L’épilobe hérissé, qui

fréquente les berges et fossés humides,

échappe à cette règle. Ses feuilles oppo-

sées, ses fleurs de grande taille (plus de

15 mm), son stigmate* à 4 lobes étalés

en croix et ses tiges couvertes de poils

étalés (justifiant le terme de «hérissé»)

permettent de l’identifier.

Du grec επι (epi), sur et λοβιον

(lobion), petite cosse, les épilobes pro-

duisent des capsules étroites et allon-

gées se fendant dans le sens de la lon-

gueur pour libérer les graines plumeu-

ses qui sont disséminées par le vent.

Epilobe hérissé

D : Zottiges Weiden-röschen  /  GB : Great willowherb  /  NL : Harig wilgeroosje



Floraison : juillet-octobreFamille : Asteraceae

Eupatorium cannabinum

L’eupatoire chanvrine est une espèce du
bord des eaux, des fossés et des coupes
forestières humides. Les feuilles opposées
de l’eupatoire sont profondément décou-
pées et ressemblent à celles, alternes, du
chanvre (Cannabis sativa). C’est de là que
lui vient son qualificatif : chanvrine.
Le roi Mithridate VI Eupator découvrit au
IIe siècle avant notre ère les propriétés
médicinales d’une espèce. Il semblait s’agir
de l’eupatoire (d’où son nom). Au XVIIe
siècle, on découvrit que c’était en fait
l’aigremoine (Agrimonia eupatoria).

L’eupatoire appartient à la famille des
Asteraceae. Souvent, deux types de fleurs
s’observent dans les inflorescences des
espèces de cette famille : les fleurs ligulées*

et les fleurs tubulées*. La famille des
Asteraceae peut être ainsi scindée en trois
grands groupes : les espèces dont les inflo-
rescences ne comprennent que des fleurs
tubulées (eupatoire, tanaisie), celles uni-
quement à fleurs ligulées (chicorée, pissen-
lit) et celles à fleurs tubulées et ligulées
(marguerite, pâquerette).

D : Wasserdost  /  GB : Hemp-agrimony  /  NL : Leverkruid

Eupatoire chanvrine



Filipendula ulmaria

D : Mädesüss  /  GB : Meadowsweet  /  NL : Moerasspirea

Floraison : juin-septembreFamille : Rosaceae

Filipendula, du latin filum (fil) et pendulus

(pendant), évoque la particularité d’une

espèce voisine, la filipendule commune

(F. vulgaris) dont les tubercules* sont

reliés par de fines racines.

La reine-des-prés est une espèce aisé-

ment reconnaissable grâce à ses inflo-

rescences denses constituées de très

nombreuses petites fleurs de couleur

blanc-jaunâtre et à ses feuilles compo-

sées divisées en folioles* très inégales.

Espèce typique des prairies, bois et fos-

sés humides, la reine-des-prés est une

plante riche en acide salicylique, un

composé proche de l’aspirine.

Reine-des-prés



Floraison : avril-maiFamille : Oleaceae

Fraxinus excelsior

Le frêne commun est un arbre fréquem-
ment présent sur les berges des cours d’eau
ou dans les bois frais et humides. De croissan-
ce rapide, le frêne commun peut atteindre
30 mètres de hauteur et fournit un bois de
valeur. Servant autrefois à la construction de
fuselages d’aéroplanes et de skis, il est
aujourd’hui beaucoup utilisé en ébénisterie.
L’écorce des rameaux du frêne, amère et
astringente, a été employée pour la prépara-
tion d’élixirs fébrifuges*, d’où son appellation
de «quinquina d’Europe».
En hiver, le frêne commun est aisément
reconnaissable à ses bourgeons noirs oppo-

sés. Réunis en grappes, les fruits du frêne
sont des samares munies d’une aile allongée
favorisant leur dissémination par le vent.
Les feuilles de frêne n’apparaissent que tard
dans la saison (en général au mois de juin).
L’infusion dans de l’eau de feuilles de frêne
accompagnées de chicorée, d’acide tartrique,
de levure et de sucre donne une boisson
légèrement alcoolisée, la frênette.
Les racines latines (Fraxinus) et germaniques
(Asch, Esche) du frêne se retrouvent dans la
dénomination de nombreuses localités (topo-
nymie) : Franière, Frasnes, Aische-en-Refail,
Assenois, Esneux…

D : Gemeine Esche  /  GB : Ash  /  NL : Gewone es

Frêne commun



Humulus lupulus

D : Hopfen  /  GB : Hop  /  NL : Hop

Floraison : juillet-septembreFamille : Cannabaceae

Le houblon est une plante volubile
typique des forêts alluviales* et des ber-
ges des cours d’eau. Son nom vient
d’ailleurs du latin humus (sol) car le hou-
blon apprécie particulièrement les sols
riches.
Il est également cultivé pour la fabrica-
tion de la bière. Le houblon est une
espèce dioïque, portant les fleurs mâles
et les fleurs femelles sur des pieds
différents. 

Les inflorescences femelles (les cônes)
sont enrobées d’une mixture d’huiles
aromatiques et de résine appelée le
lupulin. Ce dernier est fréquemment
utilisé afin d’aromatiser la bière, de lui
donner son amertume caractéristique,
mais aussi pour en améliorer la conser-
vation. Le lupulin est également un léger
sédatif et les cônes de houblon étaient
parfois utilisés pour le bourrage
d’oreillers. 

Houblon



Floraison : juillet-octobreFamille : Balsaminaceae

Impatiens glandulifera

Originaire de l’Himalaya, la balsamine

géante est cultivée pour l’ornement des

jardins. Chez nous, il s’agit d’une espèce

dite naturalisée : originaire d’une région

en dehors de notre territoire, elle y a

été introduite et se comporte actuelle-

ment comme une plante indigène.

Elle colonise de nombreuses berges de

rivières et de canaux, ainsi que des gra-

vières* où elle peut se révéler extrême-

ment envahissante, causant parfois la

perte d’espèces indigènes.

Son nom vient du latin impatiens (impa-

tient). En effet, à maturité, les fruits des

balsamines explosent au moindre mou-

vement (y compris lorsqu’on les frôle

de la main), projetant au loin des graines

qui peuvent alors être emportées par le

courant.

D : Riesen-Springkraut  /  GB : Indian balsam  /  NL : Reuzenbalsemien

Balsamine géante



Iris pseudacorus

D : Gelbe Schwertlilie  /  GB : Yelllow iris  /  NL : Gele lis

Floraison : mai-juinFamille : Iridaceae

L’iris jaune est une espèce héliophile (qui

croît de préférence en pleine lumière)

typique des milieux humides : berges, ma-

rais, roselières, prairies très humides.

Les hampes de l’iris jaune, surmontées de

quelques fleurs jaunes, atteignent de 0,5 à

1,5 mètres de hauteur. 

Lorsqu’il n’est pas fleuri, l’iris jaune peut

être confondu avec une espèce apparte-

nant à la famille des Araceae, l’acore

(Acorus calamus). Toutes deux ont, en

effet, de longues feuilles vertes à nervures

parallèles et fréquentent les mêmes

milieux. L’examen des feuilles permet de

les distinguer aisément. Elles sont plissées

transversalement chez l’acore mais planes

chez l’iris jaune. Froissées, les feuilles de

l’acore dégagent une senteur aromatique

alors que celles de l’iris sont inodores.

En 1991, la Région de Bruxelles-Capitale

choisit la fleur de l’iris jaune comme

emblème. Mais il avait déjà été choisi bien

avant en tant que symbole héraldique. La

fameuse “ fleur de lys ” des rois de France

n’est autre que l’iris des marais !

Iris jaune
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Floraison : juin-septembreFamille :  Lamiaceae

Lycopus europaeus

Lycopus vient du grec λυκος (lukos :

loup) et πους (pous : pied) en raison de

la forme de ses feuilles.

Comme la quasi-totalité des espèces de

la famille des Lamiaceae, le lycope a une

tige à section quadrangulaire. Les peti-

tes fleurs blanches du lycope, sessiles

(dépourvues de pédicelle) sont grou-

pées à l’aisselle des feuilles opposées. 

Contrairement aux menthes dont il est

assez proche, le lycope ne dégage aucu-

ne odeur.

Le lycope est utilisé depuis très long-

temps comme plante tinctoriale* : le jus

frais extrait de ses feuilles donne un

excellent colorant noir. Il était aussi uti-

lisé autrefois par des diseuses de bonne

aventure pour se colorer le visage et

avoir ainsi l’air de venir de contrées

lointaines.

D : Gemeiner Gilbweiderich  /  GB : Yellow loosestrife  /  NL : Grote wederik

Lycope



Lysimachia vulgaris

D : Gemeiner Gilbweiderich  /  GB : Yellow loosestrife  /  NL : Grote wederik

Floraison : juin-aoûtFamille : Salicaceae

Lysimaque commune

Les lysimaques étaient dédiées par les

Grecs anciens à Lysimaque, un médecin

qui en aurait découvert les vertus.

Autrefois réputée pour soigner les

contusions (la chasse-bosse) et comme

plante tinctoriale (teintures brune et

jaune extraites respectivement des raci-

nes et des feuilles), la lysimaque com-

mune n’est plus guère utilisée à ces fins.

Cinq espèces de lysimaques peuvent

être observées en Belgique. 

Elles sont de deux types : 

- les espèces à tiges couchées et fleurs 

solitaires : L. nummularia (chemins, 

prairies et bois humides) et L. nemo-

rum (bois humides);

- les espèces à tiges dressées et fleurs 

réunies en inflorescence : L. thyrsiflora

(marais et roselières), L. vulgaris (ber-

ges, prairies très humides) et L. punc-

tata (espèce cultivée s’échappant des 

jardins - bords de chemins, haies).



Floraison : juin-septembreFamille : Lythraceae

Lythrum salicaria

Le nom scientifique de l’espèce vient du
grec λυθρων (luthron) signifiant «sang
mêlé de poussières». Il fait allusion à la
couleur des fleurs. Salicaria vient du latin
salix (saule), pour une certaine analogie
dans la forme des feuilles et les habitats
fréquentés (prairies humides, berges…).
Les fleurs de la salicaire constituent une
curiosité botanique identifiée par Charles
DARWIN en 1877 dans son ouvrage «The
different forms of flowers on plants of the
same species» : il a identifié 3 types de
fleurs qui se distinguent par la longueur du
pistil, des étamines et par la dimension des

grains de pollen. Darwin a également
démontré que les fleurs d’un type ne peu-
vent être fécondées que par le pollen pro-
venant d’un type différent de fleur, empê-
chant ainsi l’autofécondation de la plante.
Une autre espèce des zones humides pré-
sente également de grandes hampes flora-
les de couleur violacée et des feuilles
allongées : l’épiaire des marais (décrite ci-
après). Les deux espèces ne peuvent tou-
tefois être confondues, appartenant à des
familles très différentes.

D : Blut-Weiderich  /  GB : Purple-loosestrife  /  NL : Grotte kattestaart

Salicaire commune



Mentha aquatica 

D : Wasser-Minze  /  GB : Water mint  /  NL : Watermunt 

Floraison : juillet-octobreFamille : Lamiaceae

Menthe aquatique

Les espèces de menthes sont très varia-

bles et s’hybrident très facilement entre

elles. Pour cette raison, les diverses

espèces et leurs hybrides sont souvent

difficiles à distinguer.

L’inflorescence de la menthe aquatique

est globuleuse, formée au maximum  de

deux et plus rarement de trois gloméru-

les. A l’opposé, les fleurs de la menthe

des champs (M. arvensis), autre espèce

très fréquente chez nous, sont réunies

en glomérules* plus nombreux disposés

à l’aisselle des feuilles.

Le menthol, contenu dans les menthes,

est à l’origine de l’utilisation de ces

espèces en pharmacie, parfumerie,

confiserie et distillerie. L’espèce la plus

couramment utilisée est la menthe poi-

vrée (M. piperita), un hybride largement

cultivé, obtenu par croisement entre la

menthe aquatique et la menthe verte

(M. viridis).



Floraison : mars-avrilFamille : Asteraceae

Petasites hybridus 

Le pétasite est une espèce caractéris-

tique des bords de cours d’eau, spécifi-

quement des zones de battement des

eaux où alternent inondation et exonda-

tion*. Il peut y couvrir de vastes éten-

dues, étouffant les autres espèces.

Le pétasite présente plusieurs analogies

avec le tussilage. Ils appartiennent à la

même famille, développent des inflores-

cences (celles du pétasite sont roses

violacées) avant que les feuilles n’émer-

gent et ont des feuilles qui peuvent être

confondues.

Les feuilles de pétasite sont souvent de

grande taille. Elles ont valu à l’espèce

son nom issu du grec πετασος (peta-

sos : chapeau à larges bords). Elles

étaient autrefois largement utilisées en

Grande-Bretagne afin d’emballer le

beurre et d’en assurer ainsi la conserva-

tion. L’appellation anglaise de butterbur

rappelle cet usage.

D : Gemeine Pestwurz  /  GB : Butterbur  /  NL : Groot hoefblad

Pétasite officinal



Phragmites australis 

D : Schilfrohr  /  GB : Common reed  /  NL : Riet

Floraison : juillet-octobreFamille : Poaceae

Roseau commun

Phragmites vient du grec φραγµα (phrag-

ma) signifiant clôture, les roseaux pouvant

être utilisés pour confectionner des

clôtures.

Le roseau commun peut former de vas-

tes peuplements en bordure de rivières ou

de pièces d’eau. Ces roselières, assez pau-

vres en espèces végétales (le roseau sup-

plante toutes les autres espèces), consti-

tuent toutefois des habitats particulière-

ment importants pour toute une série

d’oiseaux d’eau dont certaines espèces

rares (butor étoilé, rousserolle effarvatte,

locustelle luscinioïde…). Le roseau est une

espèce subcosmopolite*, c’est-à-dire pré-

sente dans presque toutes les régions de

notre planète. Cette espèce présente des

usages variés, notamment la confection de

balais, de toitures  ou encore de brise-

vent. 

D’apparente fragilité, le roseau a donné

naissance à de nombreuses métaphores

sur la vulnérabilité (Pascal, «L’homme est

un roseau pensant») ou encore sur la flexi-

bilité (La Fontaine, «Le chêne et le ro-

seau »).



Floraison : juin-aoûtFamille : Solanaceae

Solanum dulcamara 

La morelle douce-amère appartient à

la famille des Solanaceae qui comprend

à la fois des espèces cultivées pour l’ali-

mentation [pomme de terre (S. tubero-

sum), tomate (S. lycopersicum), tabac

(Nicotiana tabacum)] et de nombreuses

espèces très toxiques [belladone (Atro-

pa bella-donna), stramoine (Datura stra-

monium), jusquiame noire (Hyoscyamus

niger)].

La morelle douce-amère est toxique,

provoquant des nausées lorsqu’elle est

ingérée. Les cas d’intoxication sont tou-

tefois rares. Si ses baies rouges sont très

attirantes, leur saveur d’abord forte-

ment amère incite le consommateur à

les recracher. La saveur sucrée est un

arrière-goût.

La morelle douce-amère est une liane,

ligneuse à la base et qui croît sur les sols

riches et humides, notamment dans les

forêts alluviales.

D : Bittersüss  /  GB : Bittersweet or Woody nightshade  /  NL : Bitterzoet

Morelle douce-amère



Stachys palustris 

D : Sumpf-Ziest  /  GB : Marsh woundwort  /  NL : Moerasandoorn

Floraison : juillet-septembreFamille : Lamiaceae

Epiaire des marais

Comme le signale son appellation latine

(palustris : marécageux), l’épiaire des

marais privilégie les habitats humides :

berges, roselières, fossés, prairies humi-

des. Contrairement à l’épiaire des bois

(S. sylvatica) ou ortie puante qui dégage

une odeur désagréable au froissement,

l’épiaire des marais est inodore.

On cultive une espèce du même genre,

S. tuberifera, le crosne, pour ses tuber-

cules comestibles au goût proche du

salsifis. Cette espèce est originaire du

Japon et fut acclimatée pour la premiè-

re fois en Europe dans le village de

Crosne (Essonne).



Floraison : février-maiFamille : Asteraceae

Tussilago farfara  

Le tussilage est une des premières espè-

ces à fleurir dans l’année. Dès le mois de

février apparaissent ses inflorescences jau-

nes dorées. Elles s’épanouissent avant que

les feuilles n’apparaissent, d’où un des

noms populaires de l’espèce : « le fils avant

père».

Les grandes feuilles arrondies du tussilage

lui ont donné son nom de pas-d’âne. Elles

peuvent être confondues avec celles du

pétasite. Chez le tussilage, la face supé-

rieure du limbe* est couverte de poils fins

entrecroisés à la manière d’une toile d’a-

raignée (sauf entre les nervures), lui confé-

rant un aspect blanchâtre que l’on ne

retrouve pas chez le pétasite dont les poils

foliaires* sont courts.

Tussilage vient du latin tussis (toux) et ago

(chasser). Cette plante a été autrefois indi-

quée comme antitussif mais se révèle dan-

gereuse par la présence d’alcaloïdes

toxiques.

D : Gemeiner Huflattich  /  GB : Colt’s-foot  /  NL : Klein hoefblad

Tussilage, Pas-d’âne



Ulmus minor 

D : Feld-Ulme  /  GB : Small-leaved elm  /  NL : Gladde iep

Floraison : mars-avrilFamille : Ulmaceae

Orme champêtre

Autrefois, justice était souvent rendue
sous l’orme et, ce dernier était fréquem-
ment planté au milieu des places de village.
Depuis le milieu du XIXe siècle, une ma-
ladie due à un champignon microscopique
(Ceratocystis (Graphium) ulmi) et propagée
par un petit coléoptère, le scolyte (Sco-
lytus scolytus), a causé le dépérissement
d’une grande partie des ormes d’Europe
occidentale. Le bois de l’orme était
anciennement largement utilisé pour la
réalisation de structures en bois destinées
à être noyées : pilotis à Venise, piles de

ponts, anciennes conduites d’eau. Le bois
de l’orme champêtre est à la fois très
solide et souple. Les feuilles alternes de
l’orme champêtre sont assez rudes au tou-
cher. En outre, leur limbe est dissymé-
trique à la base, comme chez la plupart
des ormes.
La samare de l’orme champêtre n’est pas
ciliée* au bord (comme chez l’orme lisse -
U. laevis) et la graine qu’elle contient
atteint généralement l’échancrure de son
sommet (la graine est au centre de la
samare chez l’orme glabre - U. glabra).



Bractée : petite feuille ou écaille située à la base 

d’un organe floral

Cilié : pourvu de cils

Exondation : se dit quand l’eau se retire d’une terre

immergée

Fébrifuge : qui combat la fièvre

Foliaire : relatif à la feuille

Foliole : partie du limbe d’une feuille composée

Forêt alluviale : forêt colonisant un sol constitué de

dépôts de sédiments abandonnés par un cours d’eau

Glomérule : groupe de fleurs subsessiles (presque sans

pédicelle) étroitement rapprochées

Gravière : étendue de graviers dans les rivières

Ligulée : se dit d’une fleur dont la corolle est soudée en

un tube prolongé latéralement par une languette colorée

Limbe : partie élargie d’une feuille

Nodosité : radicelle hypertrophiée par la présence

d’une bactérie fixatrice d’azote (Rhizobium)

Samare : fruit sec pourvu d’une aile membraneuse

Stigmate : extrémité du pistil

Subcosmopolite : qui a une répartition géographique

très large, presque sur toute la planète

Tubulée : se dit d’une fleur dont la corolle est soudée

en un tube prolongé par des lobes ou des dents

Tinctorial : qui sert à teindre

Tubercule : tige souterraine pleine de matières 

nutritives.
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